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 « MPL 1 » 

société à responsabilité limitée  

Luxembourg 

 

 

 
C O N S T I T U T I O N    d’une 

société à responsabilité limitée 

du 29 mars 2013 
 

 
No 32 938 
Me J-J. Wagner 
No 598 
Me J-P. Meyers 

 
L'an deux mille treize, le vingt-neuf mars. 

Par-devant Nous Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence 

à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en remplacement de 

Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-

Duché de Luxembourg, lequel dernier nommé restera dépositaire de la 

présente minute. 

Ont comparu: 

- MERIEUX PARTICIPATIONS, société par actions simplifiée, dont 

le siège social se situe au 17 rue Bourgelat, F-69002 Lyon, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le n° 522 265 933, 

dûment représentée par Madame Séverine HACKEL, maître en droit, 

demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une procuration 

donnée sous seing privé le 28 mars 2013; 

- Monsieur Gérard TARDY, consultant, demeurant au 3, Pembroke 

Mews, Londres W8 6ER, UK, dûment représenté par Madame Séverine 

HACKEL, prénommée, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé 

le 28 mars 2013 ; 

- INVENT, société par actions simplifiée, dont le siège social se 

situe au 17 rue Bourgelat, F-69002 Lyon, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Lyon sous le n° 521 628 883, dûment 

représentée par Madame Séverine HACKEL, prénommée, en vertu d’une 

procuration donnée sous seing privé le 28 mars 2013. 

Registre de Commerce et des Sociétés
Numéro RCS : B176404
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Les procurations prémentionnées resteront annexées aux présentes 

pour être soumises avec elles aux formalités de l’enregistrement. 

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d'arrêter 

ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est 

constituée comme suit: 

Article 1. Forme 

Il est formé par les comparants ci-avant une société à responsabilité 

limitée (la « Société »), régie par la loi du 10 août 1915 concernant les 

sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents 

statuts (les « Statuts »).  

La Société peut, à toute époque, comporter un ou plusieurs 

associés, par suite, notamment, de cession ou transmission de parts 

sociales ou de création de parts sociales nouvelles, sous réserve des 

dispositions de la loi et des Statuts.  

Article 2. Dénomination 

La Société prend la dénomination sociale de « MPL 1 ». 

Article 3. Objet 

La Société a pour objet toutes opérations ou transactions 

permettant directement ou indirectement la prise de participations dans 

toute société ou entreprise de quelque forme que ce soit, ainsi que 

l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces 

participations. 

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la 

gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un portefeuille se 

composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du 

trésor, participations, actions et brevets de toute origine, participer à la 

création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par 

voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de 

toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de 

cession, d’échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et 

brevets. 

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes 

(étant entendu qu’elle n’entrera dans aucune opération qui aurait pour 
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conséquence de l’engager dans une activité considérée comme une 

activité réglementée du secteur financier) : 

- apporter toute assistance ou soutien financier, que ce soit sous 

forme de prêts, d’avances ou autrement à ses filiales directes et indirectes, 

aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que 

celui-ci soit substantiel, aux sociétés liées ou entités appartenant à son 

Groupe, c’est-à-dire au groupe de sociétés comprenant les associés directs 

et indirects de la Société ainsi que de leurs filiales directes ou indirectes ; 

- accorder toute garanties, fournir tous gages ou toutes autres 

formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par 

hypothèque ou charge sur tout ou parties de ses avoirs (présents ou 

futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes, pour l'exécution de tous 

contrats ou obligations de la Société ou de ses filiales directes et indirectes, 

des sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que 

celui-ci soit substantiel, ou encore des sociétés liées ou entités appartenant 

à son Groupe dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise ; 

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes 

de moyens de crédit et réunir des fonds, notamment, par l’émission de 

titres, d’obligations, de billets à ordre et d’autres instruments de dettes ou 

de titres de capital ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres ; 

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec 

garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments de dette, avec ou sans 

garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être 

considérés dans l’intérêt de la Société;  

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera 

toutes opérations généralement quelconques, qui se rattachent à son objet 

ou qui le favorisent. 

Article 4. Durée 

La Société est constituée pour une durée illimitée. 

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de 

l'associé unique ou par résolution des associés, selon le cas. 

Article 5. Siège social 

Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville. 
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Il pourra être transféré en tout autre lieu dans la commune de 

Luxembourg en vertu d'une décision des gérants. 

Les gérants pourront établir des filiales et des succursales au 

Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger. 

Article 6. Capital social 

Le capital social est fixé à cinq millions trois cent mille euros 

(EUR 5.300.000,-), représenté par cinq mille trois cents (5.300) parts 

sociales d'une valeur de mille euros (EUR 1.000.-) chacune. 

Complémentairement au capital social, il pourra être établi un 

compte de prime d'émission sur lequel toute prime d'émission payée pour 

toute part sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime 

d'émission sera laissé à la libre disposition des Associés.  

La Société pourra, sans limite aucune, accepter tout apport de 

fonds propres ou toute autre contribution sans émission de parts sociales 

ou autres titres en contrepartie de l’apport, et pourra créditer ces apports 

sur un ou plusieurs comptes. Les décisions quant à l’utilisation de ces 

comptes devront être prises par l’(les) Associé(s) et seront régies par la Loi 

de 1915 et les présents statuts. Afin d’éviter toute équivoque, chacune de 

ces décisions pourra, sans caractère obligatoire, allouer tout montant 

apporté à l’apporteur. 

Article 7. Modification du capital social 

Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les 

conditions prévues par l’article 199 de la loi sur les sociétés commerciales. 

Article 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales 

Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans 

les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social et à une voix à 

l'assemblée générale des associés. Si la Société comporte un associé 

unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les 

Statuts à la collectivité des associés. 

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion implicite aux 

Statuts et aux décisions de l'associé unique ou de la collectivité des 

associés, selon le cas. 

Les créanciers et successeurs de l’associé unique ou de 

l’assemblée des associés, suivant le cas, pour quelques raisons que ce 
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soient, ne peuvent en aucun cas et pour quelque motif que ce soit, requérir 

que des scellés soient apposés sur les actifs et documents de la Société ou 

qu’un inventaire de l’actif soit ordonné en justice, ils doivent, pour l’exercice 

de leurs droits, se référer aux inventaires de la Société et aux résolutions 

de l’associé unique ou de l’assemblée des associés, suivant le cas. 

Article 9. Indivisibilité des parts sociales 

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société. 

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire 

représenter auprès de la Société par un mandataire commun désigné 

parmi eux ou en dehors d'eux. 

Article 10. Cession de parts sociales 

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne 

peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant 

l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au 

moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales ne peuvent être 

transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant 

l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts 

des droits appartenant aux survivants. Le consentement n’est pas requis 

lorsque les parts sont transmises, soit à des héritiers réservataires, soit au 

conjoint survivant ou aux autres héritiers légaux.  

Les héritiers ou les bénéficiaires d’institutions testamentaires ou 

contractuelles qui n’ont pas été agréées et qui n’ont pas trouvé un 

cessionnaire réunissant les conditions requises, peuvent provoquer la 

dissolution anticipée de la société, trois mois après une mise en demeure 

signifiée aux gérants par exploit d’huissier et notifiée aux associés par pli 

recommandé à la poste. Toutefois, pendant ledit délai de trois mois les 

parts sociales du défunt peuvent être acquises, soit par les associés, sous 

réserve de la prescription, soit par un tiers agréé par eux, soit par la société 

elle-même, lorsqu’elle remplit les conditions exigées pour l’acquisition par 

une société de ses propres titres.  

Le prix de rachat des parts sociales se calcule sur la base du bilan 

moyen des trois dernières années et, si la société ne compte par trois 

exercices, sur la base du bilan de la dernière ou de ceux des deux 

dernières années. S’il n’a pas été distribué de bénéfice ou s’il n’intervient 
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pas d’accord sur l’application des bases de rachat, le prix sera fixé en cas 

de désaccord par les tribunaux. L’exercice des droits afférents aux parts 

sociales du défunt est suspendu jusqu’à ce que le transfert de ces droits 

soit opposable à la société.   

Article 11. Formalités 

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié 

ou par acte sous seing privé. 

Article 12. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé 

L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement 

similaire affectant l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la 

dissolution de la Société. 

Article 13. Gérance 

La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, 

associés ou non associés, nommés par une décision de l'associé unique 

ou par l'assemblée générale des associés, selon le cas, pour une durée 

déterminée ou indéterminée. 

Le ou les gérants sont rééligibles. L'associé unique ou, en cas de 

pluralité d'associés, l'assemblée générale des associés pourra décider la 

révocation d’un gérant, avec ou sans motifs, à la majorité simple. Chaque 

gérant peut pareillement démissionner de ses fonctions.  

Lors de la nomination du ou des gérants, l'associé unique ou 

l'assemblée générale des associés fixe leur nombre, la durée de leur 

mandat et, le cas échéant, les pouvoirs et attributions du (des) gérant(s). 

L'associé unique ou les associés décideront de la rémunération de 

chaque gérant. 

Si plus d’un gérant est nommé, les gérants formeront un conseil de 

gérance composé de gérants de catégorie A et de gérants de catégorie B et 

les articles 14, 15 et 16 trouveront à s’appliquer. 

Article 14. Bureau 

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. 

Si le président ne peut siéger, ses fonctions seront reprises par un des 

gérants présents à la réunion. 

Le conseil de gérance peut nommer un secrétaire et d’autres 

mandataires sociaux, associés ou non associés. 
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Article 15. Réunions du conseil de gérance 

Les réunions du conseil de gérance peuvent être convoquées par 

chaque gérant. Les réunions sont tenues à l’endroit, au jour et à l’heure 

mentionnés dans la convocation. 

Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité des 

gérants est présente ou représentée et qu’au moins un gérant de catégorie 

A et un gérant de catégorie B sont présents ou représentés. 

Les gérants empêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un 

autre membre du conseil pour les représenter et voter en leur nom. Les 

gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail. 

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants 

présents ou représentés à la réunion cette majorité devant obligatoirement 

comporter le vote d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B. 

En cas d’abstention d’un des membres du conseil suite à un conflit 

d’intérêt, les résolutions prises à la majorité des autres membres du conseil 

présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables. 

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, 

le(s) associé(s) devront être informés des cas dans lesquels un gérant a eu 

un intérêt contraire à la Société. 

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent 

se tenir par conférence téléphonique. 

Les décisions signées par l’ensemble des gérants sont régulières et 

valables comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion dûment 

convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul 

écrit ou par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu. 

Article 16. Procès verbaux - Décisions 

Les décisions adoptées par le conseil de gérance seront 

consignées dans des procès verbaux signés par au moins un gérant de 

catégorie A et un gérant de catégorie B, ou dans des résolutions circulaires 

comme prévu à l’alinéa qui précède. Les procurations resteront annexées 

aux procès verbaux. Les copies et extraits de ces procès verbaux seront 

signés par le président. 

Ces  procès verbaux et résolutions seront tenus dans les livres de la 

Société au siège social. 
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Article 17. Pouvoirs 

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de 

gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les 

actes d'administration, de disposition intéressant la Société. Tous les 

pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément aux associés par la loi ou 

les présents statuts sont de la compétence du conseil. 

Article 18. Délégation de pouvoirs 

Le conseil de gérance peut, avec l’autorisation préalable de 

l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés, selon le cas, 

déléguer la gestion journalière de la Société à un de ses membres. 

Les gérants peuvent conférer des pouvoirs spécifiques à tout gérant 

ou autres organes. 

Les gérants peuvent nommer des mandataires disposant de 

pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment. 

Si plus d’un gérant est nommé, toute décision de délégation de 

pouvoirs doit être prise par au moins un gérant de catégorie A et un gérant 

de catégorie B. 

Article 19. Représentation de la Société 

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée, en cas de gérant 

unique, par la seule signature du gérant unique, ou en cas de pluralité de 

gérants, par (i) la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un 

gérant de catégorie B, (ii) par la signature individuelle du gérant auquel la 

gestion journalière a été déléguée et, (iii) par la signature individuelle ou 

conjointe à toute personne à qui les pouvoirs de signature ont été délégués 

par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir. 

Article 20. Événements affectant la gérance 

Le décès, l'incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement 

similaire affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation 

pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la dissolution de la Société. 

Article 21. Responsabilité de la gérance 

Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation 

personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour 

le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exécution de son 

mandat. 
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Article 22. Décisions de l'associé ou des associés 

1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci 

exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité des associés. Dans ce 

cas, les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas 

applicables. 

2. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont 

prises lors d'une assemblée générale ou, s'il y a moins de vingt-cinq 

associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera 

envoyé par le(s) gérant(s) aux associés. 

Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote 

écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la 

réception du texte de la résolution proposée. 

En cas de pluralité d'associés, aucune décision n'est valablement 

prise si elle n'est pas approuvée par des associés représentant ensemble 

au moins la moitié du capital social. Toute modification des présents statuts 

doit être approuvée par une majorité des associés représentant ensemble 

au moins les trois quarts du capital social. 

Article 23. Procès-verbaux 

Les décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés, 

selon le cas, seront documentées par écrit et consignées dans un registre 

tenu par le(s) gérant(s) au siège social de la Société. Les procurations y 

seront annexées. 

Article 24. Année sociale 

L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un 

décembre de chaque année. 

Article 25. Bilan – Conseil de surveillance 

Chaque année, le dernier jour de l'année sociale, les comptes sont 

arrêtés et le gérant dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit 

le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la loi. Le bilan et le 

compte de profits et pertes sont soumis à l'associé unique ou, suivant le 

cas, à la collectivité des associés. 

Tout associé, ou son mandataire, peut prendre au siège social de la 

Société communication des documents comptables, conformément à 
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l'article 198 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés 

commerciales, telle que modifiée. 

Lorsque la société a plus de vingt-cinq associés, ou dans les autres 

cas prévus par la loi, l’assemblée générale des associés doit nommer un 

commissaire aux comptes comme prévu à l’article 200 de la loi du 10 août 

1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée. Dans tous les 

autres cas, l’assemblée générale des associés est libre, à sa discrétion de 

nommer un commissaire aux comptes ou un réviseur d’entreprises. 

Article 26. Répartition des bénéfices 

Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 

%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse 

d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale 

représente dix pour cent (10%) du capital social. 

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, 

selon le cas, la collectivité des associés. Les gérant(s) pourra (pourront) 

procéder à un versement d'acomptes sur dividendes. 

Article 27. Dissolution. Liquidation 

Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à 

quelque moment que ce soit, la liquidation sera confiée à un ou plusieurs 

liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé unique 

ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et 

leurs émoluments. 

Article 28. Dispositions générales 

Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, il est fait 

référence aux dispositions légales en vigueur. 

SOUSCRIPTION ET PAIEMENT 

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les comparants 

déclarent souscrire le capital comme suit :  

1. MERIEUX PARTICIPATIONS, prénommée :   5.107 parts sociales  

2. Monsieur Gérard TARDY, prénommé :      192 parts sociales  

3. INVENT, prénommée   1 part sociale  

Toutes les parts sociales ont entièrement été libérées par versement 

en numéraire, de sorte que la somme de cinq millions trois cent mille 
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euros (EUR 5.300.000.-) est la disposition de la Société, la preuve en 

ayant été rapportée au notaire soussigné. 

CONSTATATION 

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à 

l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés 

commerciales, telle que modifiée, ont été remplies. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et 

prend fin le 31 décembre 2013. 

FRAIS 

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque 

forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à 

raison de sa constitution est évalué à quatre mille euros. 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Les associés fondateurs, représentant l’intégralité du capital 

souscrit, ont immédiatement pris les résolutions suivantes : 

I. Décide de fixer à trois (3), le nombre de gérants et décide par 

ailleurs de les nommer pour une période expirant à la date de l’approbation 

des comptes annuels de l’année 2013: 

Gérant de catégorie A: 

- MERIEUX PARTICIPATIONS, société par actions simplifiée, dont 

le siège social se situe 17 rue Bourgelat, F- 69002 LYON, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le n° 522 265 933; 

Gérants de catégorie B: 

- Monsieur Laurent HEILIGER, licencié en sciences commerciales 

et financières, né le 10 février 1973 à Luxembourg, demeurant 

professionnellement au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg;  

- Madame Stéphanie GRISIUS, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 

née le 27 mai 1976 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 6, 

rue Adolphe, L-1116 Luxembourg. 

Les gérants se voient confier les pouvoirs prévus à l'article 17 des 

statuts de la Société et la société est valablement engagée vis-à-vis des 

tiers par la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de 

catégorie B. 
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II. Le siège social de la société est fixé au 6, rue Adolphe, L-1116 

Luxembourg. 

DONT ACTE. 

Fait et passé à Luxembourg. 

Date qu'en tête des présentes. 

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée à la 

mandataire des comparants, connue du notaire instrumentaire par son 

nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous le notaire le 

présent acte. 

Signé : S. HACKEL, J.P. MEYERS. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 avril 2013. Relation : 

EAC/2013/4518. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR). Le Receveur, ff. 

signé : Monique HALSDORF. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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